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ARRÊTÉ RELATIF À L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE

« INVESTISSEMENTS PRODUCTIFS DANS LA FILIÈRE GRAINES ET PLANTS »
DANS LE CADRE DE LA PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE

VOLET « PÉPINIÈRES FORESTIÈRES »
N° de dossier :
N° de SIRET du bénéficiaire :
Nom du bénéficiaire :
Adresse du bénéficiaire :
Volet d’investissement :

BRE-25-001
425 073 913 00013
SARL ROUXEL
L’écobue des Bruyères - 22230 SAINT VRAN 
Volet A  « pépinières forestières »

BOP n° :
Action :
Sous-action :
Code d’activité :
Centre financier :
Tiers Chorus :
Engagement juridique n° :

149
149-29 - Planification écologique
149-29-09 – Graines et plants, et travaux forestiers
014929000901
0149-C001-A035
1000564442
2104892961

VU :
• Le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment ses articles 107 et 108 ;
• Le règlement (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité modifié ;
• Le règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories d’aides dans 

les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne modifié ;

• Les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dans les secteurs agricole et forestier et 
dans les zones rurales 2023 ;

• Le régime notifié SA.113451 relatif aux aides aux investissements en faveur des producteurs de plants et de 
semences forestiers et de plants et de semences utilisés pour la plantation de haies et d’arbres intraparcellaires 
pour la période 2024-2030 ;

• Le code forestier ;
• La loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025;
• Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’État dans les régions et les départements modifié ;
• Le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt modifié ;
• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique modifié ;
• Le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement modifié ;
• Le décret n°2021-193 du 22 février 2021 instituant un régime d’aide en faveur des investissements en matériels 

des entreprises de travaux sylvicoles et des pépinières forestières dans le cadre du plan de relance de l’économie 
modifié ;

• L’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 
subventions de l’État pour des projets d’investissements modifié ;

• L’arrêté du 11 avril 2022 modifiant l'arrêté du 26 février 2021 relatif au régime d’aide en faveur des investissements 
en matériels des entreprises de travaux sylvicoles et des pépinières forestières dans le cadre du plan de relance 
de l’économie modifié ;

• L’instruction technique DGPE/SDFCB/2025-639 du 8 octobre 2025 relative au guide d’instruction de la mesure 
graines et plants dans le cadre de la planification écologique de l’année 2025 ;

• L’instruction technique DGPE/SDFCB/2025-517 du 6 août 2025 relative au cahier des charges de la mesure graines 
et plants dans le cadre de la planification écologique de l’année 2025 ;
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CONSIDERANT :
• La demande d'aide déposée par le bénéficiaire le 5 septembre 2025 et enregistrée sous le numéro BRE-25-001, 

dans le cadre de l'appel à projets d’aides aux investissements pour accompagner les entreprises de production 
de plants et semences forestiers et agroforestiers du Ministère en charge de la forêt (DGPE/SDFCB/2025-517), 
ouvert le 7 août 2025 et clos le 15 septembre 2025 ;

L’Etat, représenté par Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne, 

Arrête ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

Le bénéficiaire, la SARL ROUXEL sise à L’écobue des Bruyères à 22230 SAINT VRAN (SIRET n° 425 073 913 00013), 
s’engage à mettre en œuvre les « investissements productifs dans la filière graines et plants » de la planification 
écologique pour le volet A « Pépinières forestières », à SAINT VRAN (Côtes d’Armor) décrits dans la demande d’aide 
susvisée selon les conditions définies dans les articles suivants du présent arrêté.
L'annexe technique et financière (Annexe 1) détaille l'assiette de l'aide correspondant au montant total hors taxes de 
l’investissement éligible.

ARTICLE 2 : CALENDRIER DE RÉALISATION DE L’OPÉRATION:

a) Commencement d’exécution de l’opération :
Le bénéficiaire peut commencer l’exécution de son opération à partir du 5 septembre 2025 (date de réception du 
dossier). Tout commencement d’opération (y compris le premier acte juridique – par exemple un devis signé ou un 
bon de commande – passé entre le bénéficiaire et un prestataire ou fournisseur) réalisé avant cette date rend 
l’ensemble du projet inéligible. Le bénéficiaire est tenu d’informer la DRAAF par écrit, de la date de commencement 
de son opération.

b) Fin d’exécution de l’opération :
Sauf événement exceptionnel dûment justifié auprès du service instructeur, l’opération doit être achevée avant le 30 
juin 2026.
La date d’achèvement s’entend comme la date la plus tardive entre celle de l’acquittement de la dernière facture et 
celle de l’achèvement physique de l’opération.

ARTICLE 3 : SUBVENTIONS MAXIMALES ACCORDÉES

Par le présent arrêté, il est attribué au bénéficiaire une aide maximale prévisionnelle du ministère en charge des forêts 
de 9 831,36 € (neuf mille huit cent trente-et-un euros et trente-six centimes d’euros), qui représente 40 % de la dépense 
subventionnable prévisionnelle éligible retenue à l'issue de la sélection nationale des types d'investissements 
prioritaires, soit 24 578,40 € hors taxe (l’investissement retenu figure à l'annexe 1).
Seuls les investissements de priorité 1 et 2, mentionnés à l’instruction technique DGPE/SDFCB/2025-517, font l'objet 
de la présente subvention dans la limite du plafond de 300 000 € d’aide.

Nom du financeur
Montant maximal de l’aide 

nationale en €

ETAT - programme 149-29-09 9 831,36

L'aide est allouée sur la base du régime notifié SA.113451 relatif aux aides aux investissements en faveur des 
producteurs de plants et de semences forestiers et de plants et de semences utilisés pour la plantation de haies et 
d’arbres intraparcellaires pour la période 2024-2030.
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ARTICLE 4 : MODIFICATION OU ABANDON DU PROJET

Toute modification matérielle ou financière du projet doit être notifiée, par courriel ou par courrier, par le bénéficiaire 
à la DRAAF dans les meilleurs délais, et en tout état de cause avant le dépôt de la demande de paiement 
correspondante. 

Le bénéficiaire informera la DRAAF de tout changement de statut de l’entreprise.
Après examen, la DRAAF prendra les dispositions nécessaires et le cas échéant établira un avenant au présent arrêté 
avant la fin d’exécution de l’opération (ex : pénurie de matériels et remplacement par un matériel alternatif).

Si le bénéficiaire souhaite abandonner son projet, il doit demander la résiliation du présent arrêté. Il s’engage à en 
informer immédiatement la DRAAF pour permettre la clôture de l’opération. La DRAAF définira le cas échéant le 
montant du reversement de l’aide.

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

Les engagements du bénéficiaire sont décrits dans le formulaire de demande de subvention, déposé par le bénéficiaire 
le 5 septembre 2025, qui constitue une pièce contractuelle de l’arrêté.
Le bénéficiaire s’engage notamment :

• À maintenir les investissements aidés dans le cadre d’une activité forestière (obligation de conserver les matériels 
acquis avec le même numéro de série que celui figurant sur la facture ayant donné lieu au paiement) dans 
l’établissement au titre duquel l’aide est accordée et à utiliser les investissements aux fins pour lesquelles il a été 
subventionné pendant une période d’au moins cinq ans à partir de la date d’achat ;

• À communiquer au service instructeur, s’il le demande, tout document relatif à son activité permettant le suivi et 
l’évaluation de l’impact des aides publiques accordées (activité de production de plants, activité de reboisement 
et d'entretien, …) pendant une période de cinq ans.

ARTICLE 6 : RÉSERVES

Les aides de la planification écologique mentionnées à l’article 3 ci-dessus seront versées sous réserve :
• Du respect des engagements mentionnés à l’article 5 ci-dessus ;
• Du respect du taux d’aides publiques de 40 % ;
• Du respect du montant plafond de l’aide de 300 000 € ;
• Du respect du montant minimal d’aide de 3 000 € ;
• De la réalisation effective d’un montant de 24 578,40 € de dépenses éligibles. Lorsque les dépenses éligibles 

effectivement réalisées sont inférieures, le montant de la subvention est calculé au prorata par la DRAAF.

ARTICLE 7 : VERSEMENT

a) Avance : 

Une avance de 30% du montant total de subvention, demandée par le bénéficiaire dans sa demande d’aide, sera 
versée à l’issue de la notification par courrier ou courriel du bénéficiaire du commencement d’exécution des 
travaux. 

b) Acompte et solde :

Un acompte maximum peut être versé lors de l’avancement du projet sans pouvoir excéder 80 % du montant 
maximum de la subvention. Ils seront versés au vu des factures acquittées pour l’investissement objet de l’aide, 
par application du taux d’aide correspondant. L'avance éventuelle sera déduite du premier acompte.

Les demandes de paiement des acomptes et du solde seront déposées par courrier ou courriel par le porteur de 
projet avec les pièces justificatives nécessaires. Sont regardées comme des dépenses réelles justifiées, les factures 
acquittées ou les factures auxquelles sont jointes des pièces permettant de vérifier le paiement effectif aux 
créanciers.
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Le bénéficiaire dispose d'un délai maximum de 12 mois pour demander le versement de la subvention après la 
date prévisionnelle d’achèvement des achats et travaux mentionnée à l'article 2. Conformément au calendrier fixé 
pour la planification écologique, la dernière demande de paiement (dernière facture acquittée) doit être transmise 
aux services instructeurs au plus tard le 15 octobre 2028.

Le délai de paiement des sommes dues au titre de la présente décision dépend de la disponibilité des crédits 
correspondants. Le paiement est fait en un ou plusieurs versements (sous réserve de la disponibilité des crédits).

La subvention accordée par la DRAAF Bretagne, dans le cadre de la planification écologique, est versée par l’Agent 
Comptable du Trésor Public d’Ille-et-Vilaine (DRFIP de Bretagne – Service facturier) et est imputée sur la ligne de 
dépense budgétaire 149-29-09 du ministère en charge des forêts.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT

En cas de non-respect des obligations, ou des engagements du bénéficiaire et notamment en cas de non-exécution 
partielle ou totale de l’opération ou d’utilisation des fonds non conforme à l’objet, le service instructeur, avec l'accord 
de la Direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises (DGPE) du ministère en 
charge de la forêt, peut mettre fin au présent arrêté et exiger le reversement total ou partiel des sommes versées.

ARTICLE 9 : LITIGES

Outre les recours gracieux auprès du service instructeur et hiérarchiques qui peuvent s'exercer dans un délai de 2 mois, 
la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un 
délai de 2 mois à compter de la notification de cet arrêté ou, en cas de recours gracieux ou hiérarchique, à compter 
de la réponse ou du rejet implicite de l'autorité compétente. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr 

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

Le préfet de la région Bretagne, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne 
(DRAAF) et le Trésor public (DRFIP) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À Rennes, 

Pour le préfet de la région Bretagne, et par délégation, 
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ANNEXE 1

Liste des investissements retenus

 - volet A « Pépinières forestières » -

Subvention
Type d’investissement Priorité Prix HT (€)

Taux
Montant maximal indicatif

(€)

Plaques et supports de cultures 
munies d'un système permettant 

l'auto-cernage des plants
1 24 578,40 € 40 % 9 831,36 €

TOTAL sur dépenses retenues 24 578,40 € 40 % 9 831,36 €

TOTAL subvention plafonnée 9 831,36 €
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2025 12 15 AP CESER VACATION SCHNEIDER

Frédérique CAF CLG 3
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Préfecture de zone sgami ouest

R53-2025-12-15-00002

Délégation de signature DZPN
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